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INTRODUCTION

« Genève est le canton le plus hétérogène de Suisse ! » : 
il n’est pas rare d’entendre ces mots de la part des 
étudiants comme des enseignants. Qu’est-ce que cela 
signifie ? À quoi faisons-nous référence ?

Avec 39,7% d’élèves de nationalité étrangère dans 
le système primaire genevois en 2020 (indicateurs du 
Sred, 2021), Genève se présente comme un canton for-
tement marqué par la migration. Mais ce chiffre cache 
une réalité plus complexe qu’il n’y paraît. D’abord, les 
caractéristiques de la migration à Genève peuvent être 
qualifiées de singulières: elle est composée à la fois de 
fonctionnaires internationaux, de personnes nouvel-
lement arrivées de pays en guerre, et compte encore 
par exemple une migration dite « de travail ». Par ail-
leurs, ce chiffre ne dit rien de la situation migratoire 
des personnes ; certaines sont présentes depuis plu-
sieurs générations alors que d’autres viennent juste 
d’arriver sur le territoire suisse.

Cette variété des situations tient en partie au droit 
de la nationalité. La politique suisse en la matière 
relève de ce que l’on appelle le droit du sang. Cela 
signifie que naissent suisses les enfants dont les 
parents sont eux-mêmes suisses. Les enfants nés en 
Suisse de parents étrangers naissent donc étrangers, 
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ce qui implique que l’on peut rester étranger sur plu-
sieurs générations. À l’inverse, d’autres pays relèvent 
du droit du sol, cela signifie que les enfants nés sur 
le territoire naissent de la nationalité du pays (c’est le 
cas par exemple en France sous certaines conditions).

Ces différences de procédures quant à la naturali-
sation ont des conséquences importantes : cela rend 
quasiment impossible de comparer les taux d’élèves 
étrangers selon les pays. Conséquence plus impor-
tante encore : le taux d’élèves étrangers ne dit rien 
ou pas grand-chose des dimensions migratoires 
dans le système éducatif. En effet, dire que l’on a X 
élèves étrangers dans sa classe ne dit rien de la diver-
sité ethnique. Qu’y a-t-il de commun entre un élève 
allophone nouvellement arrivé, un élève de seconde 
génération, né en Suisse et ayant toujours été sco-
larisé dans le canton, ou un élève arrivé durant sa 
petite enfance ? Pas grand-chose… Ils n’ont en tout 
cas pas les mêmes connaissances du fonctionnement 
des institutions suisses et du système scolaire en 
particulier, ils n’ont pas les mêmes références cultu-
relles, ni les mêmes besoins. Pour autant, ce sont des 
catégories opérantes dans les systèmes éducatifs, les 
acteurs scolaires appréhendent le monde à partir de 
ces catégories, il va donc nous falloir les définir et les 
analyser pour appréhender leur complexité.
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L’objectif de ce Carnet est donc de donner des 
outils conceptuels et théoriques utiles aux étudiants 
pour comprendre et analyser les systèmes éduca-
tifs et plus spécifiquement la question migratoire à 
l’école. Concrètement, nous nous questionnerons 
sur l’ampleur et la persistance des inégalités liées 
à l’origine migratoire et ethnoraciale des élèves en 
tentant d’en comprendre les sources.

Dans ce livre seront exposés et discutés différents 
concepts et courants théoriques qui nous permet-
tront de lever une partie du voile. Nous essaierons de 
comprendre si ces inégalités peuvent s’expliquer par 
des défauts d’intégration, par la culture des élèves et 
de leurs familles, ou par toute autre de leurs caracté-
ristiques. Sans trop dévoiler dès à présent, l’une de 
nos conclusions sera de dire que ces dimensions ne 
sont qu’une des explications des inégalités scolaires 
liées à la migration. Nous insisterons dans un autre 
livre sur la construction systémique des inégalités 
(fonctionnement et organisation de la société et de 
l’école, politiques éducatives, etc.).

Affirmer que les élèves migrants ou issus de l’im-
migration ont de moindres performances, des sco-
larités plus chaotiques, de moins bonnes insertions 
professionnelles, etc., peut paraître troublant et il 
nous faut dire dès à présent l’importance de prendre 
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en compte ces grandes tendances et en même temps 
ne pas les considérer comme une fatalité. Les élé-
ments théoriques et conceptuels qui sont développés 
dans ce Carnet visent précisément à ne pas enfermer 
les élèves issus de l’immigration dans un fatalisme 
et un déterminisme indépassables ; au contraire, il 
faut comprendre qu’il s’agit d’un ensemble de méca-
nismes qui conduisent à cette situation, mais qui 
sont réversibles.
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QUI SONT LES ÉLÈVES 
« ISSUS DE L’IMMIGRATION » ?

Poser cette question revient à catégoriser, or ce pro-
cessus n’est pas sans effet. Comme le relevaient Des-
rosières et Thevenot (1988), la catégorisation revient 
à donner une représentation du monde, une repré-
sentation politique et des représentations cogni-
tives. Cela signifie donc que définir des catégories 
revient à changer la façon dont on se représente le 
monde. Dire qu’il y a près de 40 % d’élèves étrangers 
dans le système scolaire genevois donne une certaine 
vision du monde, de sa composition, cela donne une 
clé de lecture de la réalité sociale. Si on complète en 
disant que parmi ces élèves un certain nombre sont 
des migrants alors que d’autres sont des élèves de 
seconde génération nés sur le territoire suisse, alors 
cela modifie la première image que nous avons don-
née. En d’autres termes, les mots que nous utilisons 
façonnent le monde tel que nous l’appréhendons. 
Il faut donc nous mettre d’accord sur les catégories 
que nous utiliserons et les définitions que nous 
en donnerons.

Disons en préambule que le processus de catégo-
risation est intrinsèquement lié à la vie sociale, qu’il 
est utile car il permet aux individus de se repérer 
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dans le monde social qui les entoure ; le processus de 
catégorisation sociale ne pose donc pas de problème 
en tant que tel. En revanche, les erreurs de catégori-
sation (considérer par exemple que les élèves étran-
gers constituent une catégorie homogène) ainsi que 
les hiérarchies qui peuvent en découler (qui mènent 
à la discrimination voire au racisme) sont à la source 
de confusions, d’inégalités de traitement, etc.

Un élève immigré est né étranger à l’étranger 
et réside en Suisse. Notons que cette définition 
est celle donnée par l’Office fédéral de la statis-
tique (OFS). Elle est assez spécifique à la Suisse 
puisqu’en général on retient qu’une personne est 
immigrée quand elle est née à l’étranger et réside 
dans un autre pays sans considération de natio-
nalité. Dans le cas suisse, il y a donc une prise en 
compte de la nationalité.

Une personne est considérée comme migrante
quand elle migre, elle cesse de l’être dès lors qu’elle 
est immigrée donc installée dans un pays qui n’est 
pas son pays de naissance. 

Les requérants d’asile (ou demandeurs d’asile) 
sont des migrants qui arrivent sur le territoire du 
fait de la situation politique dans leur pays et qui 
demandent l’asile. S’ils sont déboutés de leur 
demande et qu’ils restent sur le territoire, ils sont 
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considérés comme étant en situation illégale ; on 
parle aussi de personnes sans papiers. À l’inverse, si 
leur démarche aboutit, ils sont alors réfugiés.

On considère en général des élèves arrivés de 
l’étranger sur le territoire depuis moins de 5 ans 
sont des élèves nouvellement arrivés. On les appelle 
aussi les élèves primo-arrivants ou primo-migrants. 
Ces élèves peuvent être allophones (ils ne parlent pas 
la langue de scolarisation), on parle aussi d’élèves 
non francophones. Notons qu’une partie des élèves 
nouvellement arrivés sur le territoire suisse parlent 
la langue de scolarisation, or il existe souvent chez 
les acteurs scolaires une confusion entre ces deux 
termes : on note ainsi une tendance à ignorer le fait 
que des élèves sont nouvellement arrivés quand ils 
parlent la langue de scolarisation (par exemple un 
élève arrivant tout juste de France à Genève ne sera 
pas considéré comme nouvellement arrivé). Enfin, 
certains de ces élèves arrivent seuls sur le territoire 
sans famille ou parents, il s’agit de mineurs isolés.

La catégorisation qui désigne les élèves comme 
descendants d’immigrés qualifie en général des 
élèves nés sur le territoire suisse de parents immi-
grés. On peut en outre qualifier la génération, on 
parle par exemple de seconde génération (ou
secondos), voire de troisième génération pour 
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qualifier la temporalité de la migration. Dans la 
littérature américaine on trouve encore une autre 
nomenclature : génération 1.0 (arrivé à l’âge adulte), 
1.5 (arrivé durant l’enfance), 2.0 (né sur le territoire 
de parents arrivés à l’âge adulte) ou 2.5 (né sur le ter-
ritoire de parents arrivés durant leur enfance). 

Nous avons évoqué ci-dessus la question de la 
nationalité. Selon la loi sur la nationalité de chacun 
des pays, et selon que celle-ci relève du droit du sang
ou du droit du sol, les personnes sont maintenues 
dans leur statut d’étrangers, parfois sur plusieurs 
générations. Mais ce n’est pas le cas de tous les pays. 
Les procédures de naturalisation (acquisition de la 
nationalité du pays dans lequel on vit) sont soumises 
à des critères très variables en fonction des pays. De 
même, l’obtention d’une double nationalité (par 
exemple maintien de la nationalité de naissance et 
acquisition d’une nouvelle nationalité) dépend des 
pays et n’est pas autorisée partout. Ces variabilités 
rendent quasiment caduque la comparaison de la 
proportion d’une population étrangère d’un pays à 
l’autre ou d’un système éducatif à l’autre. À l’inverse, 
la comparaison de la proportion d’élèves à partir de 
leur lieu de naissance (dans le pays ou à l’étranger) 
est une façon de pouvoir appréhender la diversité 
dans les systèmes éducatifs (qui doit être complétée 
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par d’autres indicateurs comme la date de la migra-
tion, la langue parlée, etc.).

En général, on parle d’élèves natifs pour les élèves 
n’ayant aucune ascendance étrangère (le père et/
ou la mère, voire les grands-parents), la littérature 
mobilise également la catégorie d’élèves autoch-
tones. À l’inverse, un élève allochtone est un élève 
qui compte au moins une ascendance étrangère.

Finissons par le terme le plus usuel : celui d’élèves 
issus de l’immigration. La définition de cette catégo-
rie est très variable d’un auteur à l’autre. Elle peut 
concerner les élèves immigrés, les descendants 
d’immigrés, voire les élèves de seconde génération. 
Par la suite, lorsque vous rencontrerez ce terme 
dans le Carnet, retenez que nous l’utiliserons pour 
désigner tout élève ayant une ascendance étrangère 
sans qualifier la temporalité ou les conditions de la 
migration ni même la nationalité. Il est donc utilisé 
comme un terme générique.
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DES INÉGALITÉS SCOLAIRES SYS-
TÉMATIQUEMENT EN DÉFAVEUR DES 
ÉLÈVES ISSUS DE L’IMMIGRATION ?

Les taux d’élèves issus de l’immigration sont très 
variables d’un pays à l’autre. Cela dépend des tradi-
tions migratoires, des conditions politiques, mais 
aussi d’événements climatiques ou géopolitiques 
comme les conflits. La recherche Pisa1 menée par 
l’OCDE montre par exemple que le pourcentage 
d’élèves issus de l’immigration âgés de 15 ans 
varie de 25 % en Suisse ou au Canada, à 20 % pour 
les États-Unis, 12 % pour la France, 5 % au Portu-
gal ou encore 2,5 % en Finlande. Les recherches 
montrent qu’il n’existe pas de lien systématique 
entre le niveau moyen de compétence dans un 
système éducatif et la proportion d’élèves issus de 
l’immigration dans ce pays. On ne peut donc que 
très imparfaitement expliquer les performances 
moyennes d’un pays à partir du taux d’élèves issus 
de l’immigration qu’il scolarise.

1 Pisa est une enquête menée tous les quatre ans dans les pays 
de l’OCDE et dans des pays partenaires. Elle est représentative 
des élèves de 15 ans et s’intéresse aux performances moyennes 
des élèves dans di¡érentes disciplines (langue de scolarisation, 
disciplines scientifiques). Voir Felouzis et Charmillot (2012).
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En revanche, les politiques migratoires qui favo-
risent le choix de certains profils migratoires, en 
particulier l’accueil privilégié de familles hautement 
diplômées, sont explicatives de meilleurs résultats 
scolaires, nous reviendrons sur ce point et sur l’effet 
de l’origine sociale dans le chapitre « Pays d’émigra-
tion, pays d’immigration ». Cependant, notons dès à 
présent, que le milieu socio-économique n’est pas 
suffisant pour expliquer les écarts de performances 
entre les élèves natifs et ceux issus de l’immigration, 
même si c’est un facteur à prendre en compte, ce 
n’est qu’un début d’explication. 

L’enquête Pisa montre que parmi l’ensemble 
des pays de l’OCDE, il n’y a que très peu de pays 
dans lesquels les performances moyennes en 
compréhension de l’écrit des élèves allochtones 
sont égales ou supérieures à celles des élèves 
autochtones. Dans la plupart des pays, ce sont 
les élèves autochtones qui ont systémiquement 
de meilleures performances. Et même quand on 
considère les élèves à origine sociale comparable, 
ceux qui ont une ascendance étrangère ont toujours 
un niveau moyen de performance inférieur aux 
autres élèves. Encore une fois, le fait que les élèves 
issus de l’immigration soient plus souvent issus des 
milieux populaires ne suffit pas à expliquer leurs 
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moindres performances. Pour le dire autrement, le 
simple fait d’être issus de l’immigration pénalise les 
élèves quelle que soit leur origine sociale. Il reste à 
comprendre pourquoi. La suite de ce Carnet donnera 
quelques éléments d’explication à travers trois 
pistes interprétatives et raisonnements principaux :
− Il n’est pas rare que les difficultés scolaires des 

élèves issus de l’immigration soient attribuées à 
un défaut d’intégration d’eux-mêmes ou de leurs 
familles. Nous verrons dans les parties suivantes 
que cette explication est fausse. Le concept d’inté-
gration ne doit pas être compris comme un méca-
nisme binaire (être ou ne pas être intégré) mais 
comme un processus multidimensionnel qui rend 
ce raisonnement invalide.

− Une autre explication usuelle des inégalités scolaires 
en lien avec l’origine ethnoraciale des élèves est celle 
de la culture. Dans ce type d’explication, on attri-
bue les moindres réussites scolaires de ces élèves 
par l’éloignement de la culture de leurs familles à 
celle de l’école. Ce type de paradigme peut en par-
tie expliquer des incompréhensions mutuelles et in 
fine produire des inégalités, mais elle n’est pas suffi-
sante à rendre compte de l’ampleur et de la stabilité 
des inégalités de performance systématiquement en 
défaveur des élèves issus de l’immigration.
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− Dans ce cas, pouvons-nous alors attribuer ces 
inégalités à l’origine sociale de ces élèves, plus 
souvent issus des milieux populaires ? Ou tout au 
moins aux conditions d’arrivée de la famille et aux 
conditions d’existence ? Là encore, en partie et en 
partie seulement.

Mais alors, ce Carnet permettra-t-il de résoudre 
notre énigme ? Non, ou pas complétement, soyons 
honnête, l’énigme restera en partie, mais nous 
aurons déjà avancé dans l’explication de la persis-
tance des inégalités. Répondre à la question de la 
source des inégalités scolaires entre élèves natifs et 
issus de l’immigration nécessite de mobiliser tout 
un ensemble de facteurs, dont ceux que nous venons 
d’évoquer. Mais il en manque encore un, et il est 
central : celui du fonctionnement du système édu-
catif lui-même, des politiques d’accueil, de prise en 
charge de ces élèves, des questions de racisme et de 
discrimination, etc. Ce sera l’objet d’un autre livre.
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Conclu
sion

CONCLUSION

Nous l’avons dit à plusieurs reprises mais il n’est 
pas inutile de le rappeler à l’issue de ce Carnet : il 
existe dans la quasi-totalité des pays des inégalités 
scolaires qui se jouent en défaveur quasi systémati-
quement des élèves migrants ou issus de l’immigra-
tion comparativement aux élèves natifs. Le fil rouge 
de ce Carnet était de tenter de répondre à la question 
de savoir comment on pouvait expliquer ces inéga-
lités ethnoraciales ?

Nous avons vu l’importance de définir correcte-
ment les populations d’élèves sur lesquels nous rai-
sonnions. C’est une condition préalable essentielle 
et préliminaire à tout raisonnement. D’abord parce 
que d’un point de vue comparatif il est important de 
connaître les populations sur lesquelles nous por-
tons notre regard, mais surtout parce qu’il y a sou-
vent peu de choses en commun entre un élève arrivé 
tout récemment d’un pays et un autre originaire 
du même pays mais né en Suisse de parents ayant 
migrés dans leur jeunesse.

Nous avons ensuite cherché à comprendre ce 
qu’était l’intégration. De façon générale, les théories 
classiques ont été fortement critiquées, même si cer-
tains aspects ont été repris dans les théories les plus 
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contemporaines comme celles de l’assimilation seg-
mentée. Nous avons vu que, moyennant des ajuste-
ments contextuels, cette théorie était fort utile pour 
comprendre la situation française ou la situation 
suisse. On peut donc retenir que les théories clas-
siques ont été très utiles et fécondes à l’époque où 
elles ont été forgées. Les théories contemporaines 
continuent de les mobiliser soit pour s’y opposer 
soit pour les compléter.

Globalement, on est passé d’une conception où la 
responsabilité individuelle était centrale à une com-
préhension plus systémique en lien avec la structu-
ration du marché de l’emploi, du fonctionnement 
des systèmes éducatifs, etc. La persistance des iné-
galités que nous avons décrites s’expliquent donc 
tout autant par des comportements individuels et 
groupaux que par le fonctionnement même de la 
société en général et de l’école en particulier.

Les concepts d’ethnicité, de citoyenneté et de 
culture nous ont également été utiles pour répondre 
à notre question de la persistance des inégalités eth-
noraciales puisqu’ils permettent d’expliquer en par-
tie les comportements, façons de faire et de voir dif-
férenciées en fonction de l’histoire migratoire d’une 
personne. Toutefois, nous avons mis en avant le fait 
que ces explications culturalistes comportaient de 
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forts risques d’attribuer injustement la responsabi-
lité de la persistance des inégalités aux individus et 
de les enfermer dans des identités qui sont pourtant 
par définition extrêmement mouvantes.

Enfin, nous avons insisté sur l’importance de 
prendre en compte les caractéristiques prémigra-
toires qui permettent elles aussi d’expliquer pour 
partie pourquoi il existe des inégalités scolaires liées à 
l’origine migratoire. Cela permet de replacer les indi-
vidus dans des trajectoires et contribue à déconstruire 
une image souvent figée des élèves migrants ou issus 
de l’immigration et de leurs familles.

Finalement l’ensemble des théories et concepts 
que nous avons vus sont des outils pour comprendre 
le monde qui nous entoure et plus spécifiquement le 
fonctionnement du système éducatif. Ils permettent 
de comprendre que ces inégalités sont le résultat à 
la fois de mécanismes sociétaux, institutionnels, 
groupaux et individuels.
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